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ARRETE N° A VII TU

DIRECTION DE L'URBANISME,
DE L'ENVIRONNEMENT LE PREFET DES YVELINES,
ET DU LOGEMENT Chevalier de la Légion d'Honneur

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

VU laloi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations

classées pour la protection de l’environnement et son décret d’application
n° 77-113 du 21 septembre 1977 modifié ;

VU le décret du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature des

installations classées ;

VU Le décret n° 83.1025 du 28 novembre 1983 concernantles relations

entre l’administration et les usagers ;

VU le récépissé délivré le 16 novembre 1998 à M. le Président du
Syndicat Intercommunal de la Région de RAMBOUILLET (SIRR) 9-11, rue
du Général de Gaulle - B.P. 80- 78513 RAMBOUILLET Cedex, pour
Pexploitation à GAZERAN (78125) site de la station d'épuration de La
Guéville, d’une installation de compostage de boues de station d’épuration,
activités soumises à déclaration au titre de la législation sur Les installations
classées pour la protection de l’environnement sous les rubriques suivantes:

* Fabrication de fumiers, engrais et supports de culture à partir de matières
organiques. Production de compostinférieurà 10 t/j.
n° 2170-2
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* Dépôt de fumiers, engrais et supports de culture renfermant des matières

organiques. Stockage de compost supérieur à 200 m°.

n° 2171

VU le rapport du 21 juin 1999 par lequel l’Inspecteur des Installations

Classées précise qu’il n’existe pas à ce jour de prescriptions générales (arrêté-

type, arrêté ministériel) applicables à ces installations de compostage.

VUl'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, dans sa séance
du 13 TLILLET 4383;

CONSIDERANTla nécessité d'établir des prescriptions en l’absence

de réglementation du fait du caractère spécifique (en France) de l'installation

et qu’il convient defaire application de l’article 11 de la loi du 19 juillet 1976

modifiée ;

SUR la proposition de Monsieurle Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE:



 
TITRE }

CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS

ARTICLEL1- PRESCRIPTIONS SPECIALES

Le Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet (SIRR)dontle siège est situé 9-11 rue du Général de Gaulle à Rambouillet doit respecter les prescriptions spéciales ci-dessouspour l'exploitation sur la commune de Gazeran des installations visées par l'article 2 du présent
arrêté, sur le site de la station d’épuration de La Guéville.

 

 

 

 

      

ARTICLE L.2 - NATURE DES ACTIVITÉS

Désignation desactivités Eléments caractéristiques Rubrique Régime
Fabrication de fumiers, engrais et Supports

|

production de compost 2170-2 Dde culture à partir de matières organiques inférieure à 10 t/j

Dépôt de fumiers, engrais et supports de stockage de compost 2171 Dculture renfermant des matières organiques supérieur à 200 m°

ARTICLE L.3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ouéquipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de
nature, par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à déclaration,à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation.



 Toute modification #PPortée par le déclarant aux installations, à leur mode d'utilisation ou

à leur Voisinage et de nature à €:ntraîner un changement notable des éléments du dossier de

déclaration initiale, doit être portée avant Sa réalisation à Ja Connaissance du Préfet.ARTICLE 112 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS

L'exploitant détermine ensuite les mesures Envisagées pour éviter son renouvellement

Compte tenu de l'aualse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un

document transmis sous 15 Jours à l'inspection des installations classées, saufdécision contraire

de celle-ci.

ARTICLE IL3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON}Indépendamment des ô i é s

ARTICLE IL.4 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET

SSAACLE

I

T

.

d

-

REGISTRES

l'inspection des installations classées,
à j

à la Connaissance

U personnel concerné ou Susceptible de l'é .



 
Nagemen

urer l'intégration esthétique

ent. L'ensemble du site doit 4 intenu Propre et les bâtimentset

ntretenus en Permanence.

lacement des installations vivisées au titre T du présente

arrêté nécessite une nouvelle déclaration. Dans Je Cas où l'établissement Change d'exploitant, ke

Süccesseur doit en faire Ja déclaration au Préfet dans le mois qui

‘exploitation.
MOIS qui suit Ja Prise en Charge de

Par Pexploitant dans un délailedit acte 2 été notifié ;

Lestiers ui n’onta Uis où pris à baïl des: eubles ou ont élevé des Constructions

q cq P
1mmi

dans le Voisinage q ’une installation classée que PoStérieurement à!‘affichage ou à la publication

de l’arrêté &utorisant louverture de cette

i

installation OÙ atténuant Jes Prescripti

Sont pas rece

Ë

Vables à déférer ledit arrêté à ja juridiction &dministrative.



 

TITRE NII
°DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALESPPLICABLES

À

L'EN EMBLE DE L'E EMENT

Ondistingue dans l'établissement:

les eaux Vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes... ŒU) ;
les eaux pluviales (EP);
les effluents industriels (ED)tels que Éxiviats des tunnels de férmentation et eaux
de désodorisation.

ARTICLE HL.A3 - RÉSEAUX DE COLLECTE pps EFFLUENTSOLA3.1 - CARACTÉRISTIQUES

ARTICLE IL.A4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATIONL'exploitant établit ettient Systématiquementàjour les schémas de circulation de l'eau et

des effluents.



     

ARTICLE HILA5- CONDITIONS DE REJET
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:ILAS]-C ÉRIS SP DLes réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux 3 points

derejet qui présentent les Caractéristiques suivantes :
7

——Point de rejet
N°1

N°2 | N°3Nature des effluents
EP

EU | FIDébit maximal (m°/)
CI

] 40Exutoire du rejet Réseau eaux pluviales site | Réseau eaux usées site L Z

  
 

 
 

 
  
  

 
  
 

   
Traitement avant rejet Décantation Neutralisation (pour les ET)

et STEP de la GuévilleMilieu naturel récepteur |
La Guéville

    
  

 
  

fus:

ARTICLE IILA6 - QUALITE DES EFFLUENTS REJETES

SSSICLLE

TTL.A.6-

[LA6.1 - CONDITIONS GÉNÉRALES

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes:- Température < 30 °c
- PH : compris entre 6et9- hydrocarbures totaux < 5 mg/l

IILA.6.2- CONDITIONS PARTICULIÈRES DES REJETS D’Er
Le pH est mesuré en continu,



 

- DCO, DBOS, MES, Azote Kjeldhal ;
- cadmium, chrome,cuivre, mercure, nickel plomb, zinc ;- AOX, HAP,indice Phénols, hydrocarbures totaux.

ULA.6.3 - SURVEILLANCE

4
4
0
,
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-

SURVEILLANCE

Le rapport de contrôle trimestriel des rejets est transmis à l'inspection des installationsclassées, dans Je mois suivant le trimestre considéré.

1IL.A.6.4 - RÉFÉRENCES ANALYTIQUES

ARTICLEIIT.A.7 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES
IILA7.1 - STOCKAGES

- 100 % de la Capacité du plus grand réservoir,- 50 % deIa capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est Pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduairesni àla fosse de réception des boues qui cependant doivent être étanches.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, laCapacité de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de JaCapacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la Capacité totale des Pts, sans être inférieure à 8001ou à la capacité totale lorsquecelle-là est inférieure à 800 L

Lesproduits récupérés en cas d'accident ne Peuvent être rejetés que dans des conditionsconformes au présent arrêté ou doiventêtre éliminés comme des déchets.



 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être
associés à une même rétention.

‘

- soit à double paroi en acier, conformesà la norme NFM 88513 ou à tout autrenorme d’un Etat-membre de PEspace Economique Européen, reconnueéquivalente, munis d’un Système de détection de füite entre les deux protectionsqui déclenchera automatiquement une alarme Optique et acoustique,= soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée demanière à permettre la détection d’une éventuelle présence deliquide en point basdela fosse,
- soit conçus de fèçon à présenter des garanties équivalentes aux dispositionsprécédentes en terme de double protection et de détection de fuite.
Pour les liquides inflammables, ce stockage s’effectue également dans le respect des

dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée
à tout moment.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les
Précautions nécessaires Pour éviter le renversement accidentel des emballages.



 

ÎILA.7.3 - ETIQUETAGE- DONNÉESDE SÉCURITÉ °
L'exploitant doit

et les risques des produ
avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître ia natureits dangereux présents dass l'installation.
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CHAPITREB : PREVENTIONDELA POLLUTIONATMOSPHERIQUE

ARTICLE JILB.1 - GENERALITES

L'ensemble de ces installations ne doit pas entrainer de risque d'incendie et d'explosion.
Le brûlageà l'air libre est interdit.

ARTICLE IIIL.B.2 - TRAITEMENT DES REJETS
+47+%4=

ÆRAITEMENT

DES

R
E
J
E
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Sans préjudice des règlements d'urbanisme,les dispositions nécessaires pour prévenir lesEnvols de poussièreset les dépôts de matières diverses sur les voiries.

Le batimentabritant l'installation de Compostage des boues est mis en dépression. L’airextrait du bâtiment et des tunnels de fermentation est traité avant rejet sur une installation dedésodorisation comprenant:

- lavage à l'eau (filtration des poussières) ;
- lavage acide:
- heutralisation et lavage à l’eau ;
- biofiltre de 560 m°.

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées demanière à respecter les seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leurimplantation.

ARTICLEITI.B.3 VALEURS LIMITES DE REJET

AA



 

Les Caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment le débit deseffluents, les Concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures OU égales aux
Valeurs prévues dans le tableau suivant:

       

  

     
 

Installations Débit des Paramètres Concentrationsconcernées g2z (Nm’/h)
(mg/Nm°)Batiment de compostage 52000 H2S O1et tunnels de fermentation Mercaptans 0.05

N (NH4) 5
Amines 0.1

Acide acétique ILL
Aldéhydes et cétones 0.1

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limitesimposées, l'exploitant doit prendre des dispositions nécessaires pour réduire La pollution émise enréduisant ou arrétant si besoin les productions concernées.

ARTICLE NILB.4 - SURVEILLANCE DES REJETS A L'ATMOSPHERE

défini en accord avec l’Inspection desInstallations Classées. Ce contrôle porte sur les paramètresmentionnésà l’article IILB.3. Le rapport de contrôle est transmis à Flnspection des Installations

l'installation.

Les mesures et analyses, pratiïuées par l’organisme Extérieur, sont conformesà cellesdéfinies par les normes françaises ou Européennes en vigueur.

AZ
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CHAPITRE C': DECHETS

ARTICLE [IL.C.1- DECHETS ADMISSIBLES

Les déchets admissibles sur Pinstallation sont exclusivement:

- des boues de station d’épuration des collectivités locales présentant:

un taux de matières sèches compris entre 15 et 25 % (notamment aprèsdéshydratation sur les installations dela station d’épuration de La Guéville) ;des Caractéristiques, notamment en matière de teneurs en métaux lourds,permettant leurépandage en agriculture conformément au décret n°97-1133 du8 décembre 1997 et à l'arrêté du 8 janvier 1998 (en particulier son annexe D;
- des déchets de bois non traités broyés servant de substrat Pour le compostage des boues.
ARTICLE INL.C.2- DOSSIER D'ACCEPTATION PREALABLE

Pour chaque origine de boues, un dossier d’acceptation préalable est établi. Ce dossierComprend:

- le descriptifdela station d'épuration et en particulier de la production de boues ;- la liste des installations classées pour la protection de Fenvironnement raccordéesau réseau aboutissant à Ja station ;
- les résultats d’analyse des boues démontrant que celles-ci répondent aux critèresd'admission définis à l’article UI.C.1 depuis deux ans ou quand la mise en servicede la station est plus récente, depuis cette dernière ;- l'indication des contrôles que l'exploitant de la station s’engage à effectuer sur lesboues.

Ces dispositions sont reprises dans une procédure.

ARTICLE III.C3 - CONTROLES DES DECHETS REÇUS

Les véhicules transportantles boues ou Les déchets de bois sont pesés à l'entrée et à lasortie du site afin de déterminer les quantités reçues Par origine et par type de déchet. Unenregistrement de ces informations est assuré.

Pour chaque origine de boues, l'exploitant dispose des résultats des analyses de boues enroutine prévues par l'arrêté du & janvier 1998 (annexe IV - tableau Vb).

L'exploitant établit un protocole en accord avec lnspection des Installations Classéesdécrivant les natures et périodicités des contrôles qu'il effectue ou fait effectuer sur les bouesreçues. Ce protocole prévoit au Minimum un contrôle annuel de la qualité des boues reçues parorigine, permettant de vérifier leur conformité au regard descritères d’admission fixés à l’articleII.C1.



 

ARTICLE ITI.C.4- PRODUCTION DE DECHETS

Les déchets produits sont les suivants:

- refus de criblage non recyclables sur l'installation, corps étrangers présents dansles déchets reçus ;
- boues de STEP non conformes.

La pesée à l'entrée et à la sortie du site des véhicules procédant à l'enlèvement des déchetscst réalisée et permet d'évaluer les tonnages évacués. Ces informations font l’objet d’unenregistrement.

ARTICLE JIILC:S- STOCKAGES SUR LESITE

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielleproduite (saufen situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieuresà l'établissementComme les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnesd'élimination spécifiques). En tout état de Cause, ce délai ne dépassera pas 1 an.

Le stockage extérieur des déchets est interdit. Les zones de stockage des déchets sontdélimitées.

ARTICLE NI.C.6 - ELIMINATION DES DÉCHETS

n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection del'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination,

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets,lors de la remise de ses déchetsà untiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 Janvier 1985 relatif au contrôle descircuitsd'élimination des déchets générateurs de nuisances.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur undocument de forme adaptée et conservé par l'exploitant:

- code selon la nomenclature, origine et dénomination du déchet,- quantité enlevée et date d'enlèvement,
- nom de la société de ramassage,
- destination du déchet (éliminateur) et nature de l'élimination effectuée,
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CHAPITRED - PREVENTIONDESNUISANCESSONORES - VIBRATIONS

ARTICLE IILD.1 - GÉNÉRALITÉS

Lesinstallations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnementne puisse être À l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de

Les émissions sonores de linstallation ne doivent pas engendrer une émergence supérieureaux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée,telles que définies à l’article 2 de Farrêté ministériel du 23 Janvier 1997 :

 Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible Emergence admissible

 

dans les zonesà émergences de 7hàä22h dæ22hà7hréglementées (incluant le bruit de saufdimanches et Dimancheset jours fériésl'établissement) jours fériés
Supérieur à 35 dB (A) mais 6 dB (A) 4 dB (A)inférieur ou égal à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)
      
 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, leniveau de bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement,Y compris le bruit émis par les véhiculeset engins visés au premier alinéa de l’article 3 du présentChapitre, doit respecter les valeurs limites ci-dessus.

La durée d'apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et demanière établie ou cyclique, ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement del'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.
ARTICLE IILD.3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT

être conformes à un type homologué. L'usage de tous appareils de communication par voieacoustique gênants pour le voisinage est interdit, saufsi leur emploi est exceptionnel et réservéà la prévention ou au signalementd'incidents graves ou d'accidents.



 

ARTICLE IIID4 - VIBRATIONS

ARTICLE IIL.D.5 - CONTROLE DES NIVEAUX SONORES



 

nsCHAPITRE

E

:CONDITIONSD'EXPLOITATION

Toutes les installations liés au Compostage des boues sont situées dans un bâtiment fermé.
ARTICLE JILE.1- RECEPTION DES BOUES ET DU STRUCTURANT

La vidange des camions

a

lieu à Pintérieur d’un bâtiment fermé (portes comprises). Ledépotage des camions s’effectue dans une fosse de réception de 35 m°. Au dessus de la fosse, unehotte d’aspiration collecte jes émanations olfactives pour traitement sur l'installation dedésodorisation. Les boues sont stockées dans une trémie de 85 m°. La durée de stockage avanttraitement ne peut excéder 2 jours ouvrables.

L’installation ne peut stocker plus de 300 m° de structurant. Le stockageest réalisé surune aire prévue à cet effet.

Le structurant (bois broyé) et les boues sont mélangés en continu.

ARTICLE TILE.2- HYGIENISATION

Le mélange est ensuite transféré dans un des 5 tunnels de fermentation ventilés. L'air viciéest collecté et dirigé vers l'unité de désodorisation. La température et l'humidité dans le mélangeest mesurée en continu ainsi queles paramètres (débit, pression, température, humidité, oxygène)à l’entrée ét à la sortie du système de ventilation, Cette fermentation en enceinte fermée etcontrôlée dure environ 2 semaines.

ARTICLE JIL.E.3 - MATURATION

La matière extraite du tunnel est tamisée sur 2 cribles avant d’être introduite dans le tunnelde maturation ventilé. La maturation dure 2 semaines. L'air extrait est collecté et traité sur l'unitéde désodorisation. La seconde phase de maturation qui dure de 3 à 4 semaines s'effectue sur uneaire de préstockage située en bâtiment fermé. Chaque lot de fabrication présent sur l’aire estrepéré et clairement séparé des autreslots.

ARTICLEILE.- TRACÇABILITÉ

À chaquelot de compost correspondant à l’origine à une charge de tunnel de fermentation,est associé un dossier de suivi comportant :

 

- la date de réception des boueset leur(s) origine(s):
- les quantités de substrats et de boues mélangés;
- les relevés des paramètres de procédé mesurés en continu ;- la date de mise en tunnel de fermentation :
- la date de mise en tunnel de maturation ;
- la date de dépose sur l'aire de préstockage:
- la date d’expédition du compost ef la quantité expédiée ;- la destination du compost.
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ARTICLE IILE.S- SUIVI DE LA QUALITÉ DU COMPOST

Les modalités de suivi dela qualité du compost sont définies dans une procédure en accordavec l'ADEME etl'Inspection des Installations Classées.

ARTICLE ILE.6- BILAN D'EXPLOITATION

L'exploitant établit trimestriellement le bilan d’exploitation de l’unité de compostage. Cebilan précise :

- les quantités (en t) de structurant et de boues reçus par origine (entréessite) :le nombre delots en seconde phase de maturation ;- la quantité (en t) de compost évacué ;
- les résultats de contrôles sur les déchets reçus et sur le compost produit ;- les incidents d’exploitation et les non conformités constatées sur la qualité desboues ou du structurant reçus.



 

eCHAPITREF: PREVENTIONDESRISQUES

ARTICLE JILF.1- GÉNÉRALITÉS

ILE. L.1 - GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnementet l'entretien selondes règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leurdéveloppement, des conséquences dommageables pour l'environnement.

ULE.1.2 - ZONES DE DANGERS

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie (stockage dessubstrats...), d'explosion (CH...) ou d'émanations toxiques (LS...) de par la présence des produitsstockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façonPétmanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soitde manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriéset reportées sur unplan systématiquement tenu à jour.

ARTICLE TILF.2- CONCEPTION ET AMÉNAGEMENTDES INFRASTRUCTURES

ULF.2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur del'établissement. Lesrègles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et uneinformation appropriée.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant étatde propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Cesaires de circulationsont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Lesvoies auront les caractéristiques minimales suivantes :- largeur de la bande de roulement :3,50 m
- rayon intérieur de giration : 11 m
- hauteur libre : 3,50 m
- résistance à la charge : 13 tonnes Par essieu.

IILE.2,2 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à laPropagation d'un incendie. A l'intérieur desateliers,les allées de circulation sont aménagées etmaintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsiquel'intervention des secours en cas de sinistre. Les murs périphériques du bâtiment Gusqu’à unebauteur de 6 m) ainsi que les parois des tunnels , des galerie et local techniques sont en bétonarmé.
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Desdispositifs assurent le désenfumage des locaux situés en rez de chausséee et en étagede plus de 300 m2. Ces dispositifs sont conformes aux réglementations en vigueur,

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance dupersonnelet affichées.

ULF.2.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décretn°88.1056 du 14 novembre 1988 relatifà la réglementation du travail et le matériel conforme aux

Un contrôle est effectué au minimum une His par an par un organisme agréé qui devra trèsexplicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devraêtreremédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle duparatonnerre éventuel. Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanencerester conformeen tout point à ses spécifications techniques d'origine.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosiblessusceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisonséquipotentielles.

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portantréglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législationsur lesinstallations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicablesà l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement.

LLE.2.4 - POUSSIERES INFLAMMABLES

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussièresinflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risqued'accumulation existe néanmoins,l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyageaisé. Ce nettoyageest effectué régulièrement.

ULF2.5 - UTILITES

 

L'exploitant doit assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité desutilités quialimententles équipements importants concourant à la mise en sécurité où à l'arrêt d'urgence desinstallations.

ULE.2.6 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origined'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécuritédes installations, à la sécurité des Personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent êtreprotégées contre la foudre en application del'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.
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Lesdispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la normefrançaise C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties desécurité équivalentes.

ARTICLE IILF.3- SECURITE

 

IILE3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations,dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé despopulations (dépotage produits chimiques...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitationécrites.

ILF.3.2. PRODUITS

 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractèrestrès Ésibles le nomdes produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative àl'étiquetage des substanceset préparations dangereuses,

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractèreinflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation auminimum technique permettant leur fonctionnement normal.

ULE3,3, VERIFICATIONS PERIODIQUES

Lesinstallations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposésdes produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet devérifications au moins annuelles. I] convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement desdispositifs de sécurité.

ILE.3,4CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignesprécisant les modalitésd'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dansles lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risquesassociés,
- les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseauxde fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant dessubstances dangereuses,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention del'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenirtouttransfert de pollution vers le milieu récepteur.
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UILE.3,5. SYSTEMES D’ALARME ET DE MISE EN SECURITE

Chaque zone de danger définie en vertu de l'article IILF.2 est équipée d’un système dedétection adapté à la nature du danger. Les alertes sont centralisées en salle de conduite, et horsprésence de personnel en salle de conduite, sont renvoyées à un PC de sécurité à présencehumaine permanente.

ARTICLE IILE.4- TRAVAUX

 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou àproximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'undossier préétabli définissant notamment leur nature,les risques présentés,les conditions de leurintégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance àadopter.

Cestravaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personnenommément autorisée,

Le permis doit rappeler notamment:

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail,- la durée de validité,
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risquesd'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,- les moyens de protection à mettre en oeuvre notammentles protections individuelles,lesmoyens de lutte (incendie,etc...) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement,d'une visite sur leslieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, etl'évacuation du matériel de chantier : Ja disposition desinstallations en configuration normale estvérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par lepersonnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

ARTICLE ILES - INTERDICTION DE FEUX

Ïl est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangersprésentant des risques d'incendie ou d'explosion saufpour lesinterventions ayant fait l'objet d'unpermis de travail.

2?



 

ARTICLE UILF.6- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT*

ULF.6.1 - DEFINITION DES MOYENS

L'établissement doit être doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis enfonction dela localisation de ceux-ci. Ces équipements doivent être maintenus en bonétat, repéréset facilement accessibles.

manière courante ou occasionnellement Pour assurer la sécurité ou la protection del'environnement,tels queliquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits deneuiralisation….

L'exploitant dispose à moins de 100 m de l'établissement d’un poteauincendie alimentéSans compteur ni by-pass, par un réseau assurant un débit de 60 m°/h.

IILE.6.2 - CONSIGNES D’INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention,d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiquéUn exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contreles risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention.

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par lePersonnel à partir des postes fixes et mobiles et les alarmes de danger significatives.

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores et visuelles) pour alerter sans délai lesPersonnes présentes dans l'établissement sur Ja natureet l'extension des dangers encourus.

Les postesfixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble dusite.
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L’exploitant transmet à l
par le présent arrêté.

TITRE 1V

 

D E À METTRE

   
  

inspection des installations classées les documents ci-après visés

  

 

 

 

    

Article Document Périodicités(échéance)
IIL.A.6.3 rapport de contrôle desrejets liquides trimestrielle (dans le mois

suivant le trimestre considéré)
UTBA

|

rapport de contrôle des rejets atmosphériques

|

annuel (dans le mois suivant le
contrôle)

TI.D.5 rapport de contrôle des niveaux sonores quinquennal (dans le mois
suivant le contrôle)

TILE.6 bilan d’exploitation trimestrielle (dans le mois
suivant le trimestre considéré)  
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TITRE V

ARTICLE 1 : En cas d'inobservation du présent arrêté, la société sera

passible des sanctions pénales et des sanctions administratives prévues par la

loi du 19 juillet 1976 modifiée.

ARTICLE 2 : Une copie dudit arrêté est déposée, aux archives de la Mairie de

GAZERANet mise. à la disposition de toutintéressé,

Un extrait du présent arrêté sera affiché pendant une durée minimum d’un

vois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé

ir le Maire. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible

dns l'installation parlessoins de l'exploitant.

IRTICLE3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le

bus-Préfet de RAMBOUILLET, Monsieur le Maire de GAZERAN,

Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines,

Messieurs les Inspecteurs des Installations Classées pour la Protection de

Environnement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

la présent arrêté.

FAIT A VERSAILLES,le 23 Grp 1999

   
   

LE PREFET DES YVELINES

Pour LE PRÉFET des YVELINES

POUR AMPLIATION et par délégation,

|IE PRÉFET DES YVELINES Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

at gar délégalion

Signe . Marc DELATTRE

Eliane VALLE,
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